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Situation géographique et données clés
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Durée d'exploitation: 47 ans  
1972 - 2019



Vue d'ensemble du 
projet de 
démantèlement
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Plan du démantèlement
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Plan du démantèlement
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Voies d'élimination des déchets radioactifs
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Source OFSP



Cadre Légal du stockage pour décroissance
en vue de la libération de matériel sans
conditions
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Cadre légal pour la radioprotection en suisse
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Constitution
fédérale

Loi

Ordonnances du conseil
fédéral

Ordonnance du ministère

Arrêtés / Décrets IFSN

Directives IFSN

Orap

Ordonance sur la 
Dosimetrie, …

Loi sur la 
radioprotection

Arrêté sur la 
desaffectation

Directive sur
la libération
de matériel

Definition des 
limites de libération
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Bases Juridiques ORaP
21.09.2022ATSR

Lorsque des personnes peuvent être contaminées lors de la manipulation des matières libérées

visées à l’al. 1, il faut de plus s’assurer par une mesure que la valeur directrice pour la contamination

de surface, indiquée à l’annexe 3, colonne 12, est respectée

Art 106 Mesures de libération et autres méthodes de libération

Le titulaire de l’autorisation peut libérer la manipulation de matières du régime de l’autorisation et 
de la surveillance lorsqu’il prouve par une mesure (mesure de libération):
• que le débit de dose ambiante maximal à 10 cm de la surface, après déduction du rayonnement

naturel, est inférieur à 0,1 µSv/h, 

Et qu’une des conditions suivantes est remplie:

1. l’activité spécifique est inférieure à la limite de libération,
2. l’activité absolue est inférieure à l’activité d’un kg d’une matière dont l’activité spécifique

correspond à la limite de libération.
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Limites de Libération
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Bases Juridiques ORaP
21.09.2022ATSR

Art 117 Stockage pour décroissance

Les déchets radioactifs dont l’activité, du fait de leur décroissance radioactive, atteindra au plus tard 
30 ans après la fin de l’utilisation de la matière d’origine un niveau permettant leur libération 
conformément à l’art. 106 ou leur valorisation selon l’art. 115 doivent être entreposés jusqu’à cette 
date, si aucune solution alternative globalement plus avantageuse pour l’être humain et 
l’environnement n’est disponible. Ils doivent être séparés de ceux qui ne remplissent pas cette 
condition. 
Durant leur décroissance, les déchets visés aux al. 1 et 2 doivent être: 

a. emballés et entreposés de manière à empêcher le rejet incontrôlé de substances radioactives 
et à minimiser le risque d’incendie; 

b. marqués et assortis d’une documentation indiquant leur type, leur teneur en radioactivité et 
la date envisagée pour leur libération. 

Avant la libération, il faut s’assurer que les exigences fixées à l’art. 106, 112 ou 115 sont remplies.



Problématique du vecteur de nucléide en 
vue du stockage pour décroissance
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Méthodes de calcul des vecteurs isotopiques
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Englobant
Conservatif,

Calcul relativement simple, 

Pas de calcul d'incertitude, 

Nombre d'échantillon relativement faible, nombre de vecteur isotopique
faible

Non representatif, Surestimation de l'activité,  production d'activité fictive

Source: Ressortforschungsberichte zur kerntechnischen Sicherheit und zum Strahlenschutz – Empfehlungen zur Ermittlung der 
Repräsentativität von Nuklidvektoren bei Freigabemessungen, Matthias Bothe, Bundesamt für Gesundheit.
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Exemple de calcul d'un vecteur englobant
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Etapes de calcul:
1. Determination de la proportion des nucléides en présence pour chaque échantillon
2. Calcul du vecteur englobant (abdekend)            Maximum pour chaque nucléide et réduction de la 

proportion du nucléide dominant
3. Pondérer et normer le vecteur en fonction des seuils de libération (CS et LL)
4. Application du critère réducteur de 10%
5. Normer le vecteur sur les nucléides restants
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Données clés de la caractérisation à la CNM

Plus de 300 lieux
d'échantillonnage

Environ 50 systèmes
échantillonnés

18 vecteurs
isotopiques
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Création de groupe de vecteurs isotopiques
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Numero de groupe de 
vecteur isotopique

Vecteur isotopique Mesure possible à partir de 

1 A, E, H, et P -

2 F-5 15.08.2022

3 N 03.01.2022

4 B, F-1 et F-3 26.11.2023

5 F-6, F-7, G, L et D 07.10.2024

6 C, F-4 14.04.2025

7 F-2, J 31.08.2026



Processus de mesure en vue du stockage
pour décroissance
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Processus de mesure des matériaux pour le stockage
pour décroissance
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Mesure de libération

Calcul automatisée de la 
durée de stockage

< 30 ans 
* (1)

Déchet radioactif

Stockage pour 
décroissance, 

documentation et 
annonce IFSN

* 30 ans après la fin d utilisation du matériaux d origine 

Mesures d orientation

Mesure surfacique et de 
débit de dose

Mesure surfacique et de 
débit de dose

Traitement des 
matériaux

DL < 0.1 µSv/h
 et  

Valeurs seuils 
respectées

Groupe de 
vecteur n°1

Mise en attente

Groupe de 
Vecteur n°1

Critères de 

libération rempli

Oui

Oui

Oui

Oui

Non

Non

Non

Tri 

Non

Non

Oui

Non

Oui

Oui

Non

Critères pour le 
stockage pour 
décroissance 

rempli

Critères pour le 
stockage pour 
décroissance 

rempli



Appareil de mesure utilisés pour la décision
de libération ou le stockage pour
décroissance
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Armoire de libération
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Exemples de mesures In-Situ 
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Questions?



www.bkw.ch

Merci pour votre attention

Sylvain Pelloux

Sylvain.pelloux@bkw.ch

Merci à 

Monsieur R. Handke                Chef du groupe de libération de Matériel

Monsieur H. Froschhauser       Spécialiste des mesures In-Situ


